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LE CODE DE DEONTOLOGIE MEDICALE

à l’usage des médecins du travail

ARTICLE 1

Les dispositions du présent code s’imposent aux médecins inscrits au 
tableau de l’ordre, à tout médecin exécutant un acte professionnel

dans les conditions prévues à l’article L. 356.1 du code de la santé publique 
ou par une convention internationale, ainsi qu’aux étudiants en 
médecine effectuant un remplacement ou assistant un médecin dans

le cas prévu à l’article 87 du présent code.

Conformément à l’article L. 409 du code de la santé publique, l’ordre 
des médecins est chargé de veiller au respect de ces dispositions.

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire 
de l’ordre.

TITRE 1er
Devoirs généraux des médecins

ARTICLE 2

Le médecin, au service de l’individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le
respect de la vie humaine, de la personne et de sa dignité.

Le respect dû à la personne ne cesse pas de s’imposer après la mort.

ARTICLE 3

Le médecin doit, en toutes circonstances, respecter les principes de moralité, de
probité et de dévouement indispensables à l’exercice de la médecine.
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ARTICLE 4

Le secret professionnel, institué dans l’intérêt des patients, s’impose à tout médecin
dans les conditions établies par la loi.

Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l’exercice de
sa profession, c’est à dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu’il a vu,
entendu ou compris.

ARTICLE 5

Le médecin ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme que
ce soit.

ARTICLE 7

Le médecin doit écouter, examiner, conseiller ou soigner avec la même conscience
toutes les personnes quels que soient leur origine, leurs moeurs et leur situation de famille,
leur appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une nation ou une religion
déterminée, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou les sentiments qu’il peut
éprouver à leur égard.

Il doit leur apporter son concours en toutes circonstances.
Il ne doit jamais se départir d’une attitude correcte et attentive envers la personne

examinée.

ARTICLE 8

Dans les limites fixés par la loi, le médecin est libre de ses prescriptions qui seront
celles qu’il estime les plus appropriées en la circonstance.

Il doit, sans négliger son devoir d’assistance morale, limiter ses prescriptions et ses
actes à ce qui est nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l’efficacité des soins.

Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des
différentes investigations et thérapeutiques possibles.

ARTICLE 9

Tout médecin qui se trouve en présence d’un malade ou d’un blessé en péril ou,
informé qu’un malade ou un blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s’assurer qu’il
reçoit les soins nécessaires.

ARTICLE 11

Tout médecin doit entretenir et perfectionner ses connaissances ; il doit prendre toutes
dispositions nécessaires pour participer à des actions de formation continue.

Tout médecin participe à l’évaluation des pratiques professionnelles.
ARTICLE 12.

Le médecin doit apporter son concours à l’action entreprise par les autorités
compétentes en vue de la protection de la santé et de l’éducation sanitaire.

La collecte, l’enregistrement, le traitement et la transmission d’informations
nominatives ou indirectement nominatives sont autorisés dans les conditions prévues par la
loi.

ARTICLES 13
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Lorsque le médecin participe à une action d’information du public de caractère
éducatif et sanitaire, quel qu’en soit le moyen de diffusion, il doit ne faire état que de
données confirmées, faire preuve de prudence et avoir le souci des répercussions de ses
propos auprès du public. Il doit se garder à cette occasion de toute attitude publicitaire, soit
personnelle, soit en faveur des organismes où il exerce ou auxquels il prête son concours,
soit en faveur d’une cause qui ne soit pas d’intérêt général.

ARTICLE  20

Le médecin doit veiller à l’usage qui est fait de son nom, de sa qualité ou de ses
déclarations.

Il ne doit pas tolérer que les organismes, publics ou privés, où il exerce ou auxquels il
prête son concours utilisent à des fins publicitaires son nom ou son activité professionnelle.

ARTICLE 24

Sont interdits au médecin :
� tout acte de nature à procurer au patient un avantage matériel injustifié ou illicite ;

� toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à quelque personne que ce soit ;

� en dehors des conditions fixées par l’article L.365.1 du code de la santé publique, la
sollicitation ou l’acceptation d’un avantage en nature ou en espèces, sous quelque forme que
ce soit, d’une façon directe ou indirecte, pour une prescription ou un acte médical
quelconque.

ARTICLE 26

Un médecin ne peut exercer une autre activité que si un tel cumul est compatible
avec l’indépendance et la dignité professionnelles et n’est pas susceptible de lui permettre de
tirer profit de ses prescriptions ou de ses conseils médicaux.

ARTICLE 28

La délivrance d’un rapport tendancieux ou d’un certificat de complaisance est
interdite.

ARTICLE 31

Tout médecin doit s’abstenir, même en dehors de l’exercice de sa profession, de tout
acte de nature à déconsidérer celle-ci.

TITRE II
Devoirs envers les patients

ARTICLE 33
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Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand soin, en y
consacrant le temps nécessaire, en s’aidant dans toute la mesure du possible des méthodes
scientifiques les mieux adaptées et, s’il y a lieu, de concours appropriés.

ARTICLE 35

Le médecin doit à la personne qu’il examine, qu’il soigne ou qu’il conseille, une
information loyale, claire et appropriée sur son état, les investigations et les soins qu’il lui
propose.

ARTICLE 36

Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous
les cas.

Lorsque le malade, en état d’exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le
traitement proposés, le médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses
conséquences.

ARTICLE 45

Indépendamment du dossier de suivi médical prévu par la loi, le médecin doit tenir
pour chaque patient une fiche d’observation qui lui est personnelle ; cette fiche est
confidentielle et comporte les éléments actualisés, nécessaires aux décisions diagnostiques
et thérapeutiques.

Dans tous les cas ces documents sont conservés sous la responsabilité du médecin.
Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son consentement, transmettre

aux médecins qui participent à sa prise en charge ou à ceux qu’il entend consulter, les
informations et documents utiles à la continuité des soins.

Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant.

ARTICLE 46

Lorsque la loi prévoit qu’un patient peut avoir accès à son dossier par l’intermédiaire
d’un médecin, celui-ci doit remplir cette mission d’intermédiaire en tenant compte des seuls
intérêts du patient et se récuser si les siens sont en jeu.

ARTICLE 49

Le médecin appelé à donner ses soins dans une famille ou une collectivité doit tout
mettre en oeuvre pour obtenir le respect des règles d’hygiène et de prophylaxie.

Il doit informer le patient de ses responsabilités et devoirs vis-à-vis de lui-même et
des tiers ainsi que des précautions qu’il doit prendre.

ARTICLE 50

Le médecin doit, sans céder à aucune demande abusive, faciliter l’obtention par le
patient des avantages sociaux auxquels sont état lui donne droit.

A cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à communiquer au médecin-
conseil nommément désigné de l’organisme de sécurité sociale dont il dépend, ou à un autre
médecin relevant d’un organisme public décidant de l’attribution d’avantages sociaux, les
renseignements médicaux strictement indispensables.
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TITRE III
Rapports des médecins entre eux et avec
les membres des autres professions de

santé

ARTICLE 56

Les médecins doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité.
Un médecin qui a un différend avec un confrère doit rechercher une conciliation, au

besoin par l’intermédiaire du conseil départemental de l’ordre.
Les médecins se doivent assistance dans l’adversité.

ARTICLE 58

Le médecin consulté par un malade soigné par un des ses confrères doit respecter :
� l’intérêt du malade, en traitant notamment toute situation d’urgence ;

� le libre choix du malade qui désire s’adresser à un autre médecin.
Le médecin consulté doit, avec l’accord du patient, informer le médecin traitant et lui faire
part de ses constatations et décisions. En cas de refus du patient, il doit informer celui-ci
des conséquences que peut entraîner son refus

ARTICLE 59

Le médecin appelé d’urgence auprès d’un malade doit, si celui-ci doit être revu par
son médecin traitant ou un autre médecin, rédiger à l’intention de son confrère un compte
rendu de son intervention et de ses prescriptions qu’il remet au malade ou adresse
directement à son confrère en en informant le malade.

Il en conserve le double.

ARTICLE 64

Lorsque plusieurs médecins collaborent à l’examen ou au traitement d’un malade, ils
doivent se tenir mutuellement informés ; chacun des praticiens assume ses responsabilités
personnelles et veille à l’information du malade.

Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son concours, ou le retirer, à
condition de ne pas nuire au malade et d’en avertir ses confrères.
ARTICLE 68

Dans l’intérêt des malades, les médecins doivent entretenir de bons rapports avec les
membres des professions de santé. Ils doivent respecter l’indépendance professionnelle de
ceux-ci et le libre choix du patient.

TITRE IV
De l’exercice de la profession

� Règles communes à tous les modes d’exercice

ARTICLE 69
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L’exercice de la médecine est personnel ; chaque médecin est responsable de ses
décisions et de ses actes.

ARTICLE 71

Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice professionnel, d’une installation
convenable, de locaux adéquats pour permettre le respect du secret professionnel et de
moyens techniques suffisants en rapport avec la nature des actes qu’il pratique ou de la
population qu’il prend en charge. Il doit notamment veiller à la stérilisation et à la
décontamination des dispositifs médicaux qu’il utilise et à l’élimination des déchets
médicaux selon les procédures réglementaires.

Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui puissent compromettre la
qualité des soins et des actes médicaux ou la sécurité des personnes examinées.

Il doit veiller à la compétence des personnes qui lui apportent leur concours.

ARTICLE 72

Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l’assistent dans son exercice soient
instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s’y conforment.

Il doit veiller à ce qu’aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui
s’attache à sa correspondance professionnelle.

ARTICLE 73

Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux
concernant les personnes qu’il a soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le
support de ces documents.

Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur.
Le médecin doit faire en sorte, lorsqu’il utilise son expérience ou ses documents à des

fins de publication scientifique ou d’enseignement, que l’identification des personnes ne soit
pas possible. A défaut, leur accord doit être obtenu.

ARTICLE 76

L’exercice de la médecine comporte normalement l’établissement par le médecin,
conformément aux constations médicales qu’il est en mesure de faire, des certificats,
attestations et documents dont la production est prescrite par les textes législatifs et
réglementaires.

Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin doit être
rédigé lisiblement en langue française et daté, permettre l’identification du praticien dont il
émane et être signé par lui. Le médecin peut en remettre une traduction au patient dans la
langue de celui-ci.

ARTICLE 83

Conformément à l’article L. 462 du code de la santé publique, l’exercice habituel de la
médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein d’une entreprise, d’une collectivité ou
d’une institution ressortissant au droit privé doit, dans tous les cas, faire l’objet d’un contrat
écrit.

Ce contrat définit les obligations respectives des parties et doit préciser les moyens
permettant aux médecins de respecter les dispositions du présent code.
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Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil départemental de l’ordre, qui
doit faire connaître ses observations dans le délai d’un mois.

Toute convention ou renouvellement de convention avec un des organismes prévus
au premier alinéa, en vue de l’exercice de la médecine, doit être communiqué au conseil
départemental intéressé, de même que les avenants et règlements intérieurs lorsque le
contrat y fait référence. Celui-ci vérifie sa conformité avec les prescriptions du présent code
ainsi que, s’il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis soit par un
accord entre le conseil national et les collectivités ou institutions intéressées, soit
conformément aux dispositions législatives ou réglementaires.

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux
termes de laquelle il affirmera sur l’honneur qu’il n’a passé aucune contre-lettre ou avenant
relatifs au contrat soumis à l’examen du conseil.

� Exercice salarié de la médecine

ARTICLE 95

Le fait pour un médecin d’être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou
un statut à une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé
n’enlève rien à ses devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le
secret professionnel et l’indépendance de ses décisions.

En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son
indépendance dans son exercice médical de la part de l’entreprise ou de l’organisme qui
l’emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l’intérêt de la santé publique et dans l’intérêt
des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou des collectivités où il exerce.

ARTIcLE 96

Sous réserve des dispositions applicables aux établissement de santé, les dossiers
médicaux sont conservés sous la responsabilité du médecin qui les a établis.

ARTICLE 97

Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur
des normes de productivité, de rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient
pour conséquence une limitation ou un abandon de son indépendance ou une atteinte à la
qualité des soins.

ARTICLE 98

Les médecins qui exercent dans un service privé ou public de soins ou de prévention
ne peuvent user de leur fonction pour accroître leur clientèle.

ARTICLE 99

Sauf cas d’urgence ou prévu par la loi, un médecin qui assure un service de
médecine préventive pour le compte d’une collectivité n’a pas le droit d’y donner des soins
curatifs.

Il doit adresser la personne qu’il a reconnue malade au médecin traitant ou à tout
autre médecin désigné par celle-ci.

� Exercice de la médecine de contrôle
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ARTICLE 100

Un médecin exerçant la médecine de contrôle ne peut être à la fois médecin de
prévention ou, sauf urgence, médecin traitant d’une même personne.

Cette interdiction s’étend aux membres de la famille du malade vivant avec lui et, si
le médecin exerce au sein d’une collectivité, aux membres de celle-ci.

ARTICLE 105

Nul ne peut être à la fois médecin expert et médecin traitant d’un même malade.
Un médecin ne doit pas accepter une mission d’expertise dans laquelle sont en jeu

ses propres intérêts, ceux d’un de ses patients, d’un de ses proches, d’un de ses amis ou
d’un groupement qui fait habituellement appel à ses services.


